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(54) SANGLE PECTORALE

(57) Article de portage (2) muni d’une première bre-
telle (21) et d’une deuxième bretelle (22) fixées sur un
panneau dorsal et d’une ou plusieurs poches, antérieu-
re(s) ou dorsale(s), l’article de portage comprenant un
système de réglage (1) de l’écartement entre la partie
antérieure (211) de la première bretelle (21) et la partie
antérieure (221) de la deuxième bretelle (22), le système
de réglage comprenant :
- un lien supérieur (101) délimité par une première (1011)
et seconde extrémités (1012),
- un lien inférieur (102) délimité par une première (1021)
et seconde extrémités (1022),
- un premier élément d’accroché (11) destiné à se fixer
sur une bretelle (21, 22), le premier élément d’accroché
étant solidaire du lien supérieur au niveau de sa première
extrémité,
- un deuxième élément d’accroché (12) destiné à se fixer
sur une bretelle (21, 22), le deuxième élément d’accroché
étant solidaire du lien inférieur au niveau de sa deuxième
extrémité,
- un troisième élément d’accroché (13) destiné à se fixer
sur la première bretelle (21), le troisième élément d’ac-
croché étant solidaire du lien supérieur, proche de sa
seconde extrémité, le troisième élément d’accroché
étant solidaire du lien inférieur, proche de sa première
extrémité, le troisième élément d’accroché comprenant
• un premier dispositif de réglage (1321) permettant
d’ajuster la position relative de la liaison entre le lien su-
périeur et le troisième élément d’accroché,
• un deuxième dispositif de réglage (1322) permettant
d’ajuster la position relative de la liaison entre le lien in-
férieur et le troisième élément d’accroché.

Chaque partie antérieure (211, 221) d’une bretelle

(21, 22) porte des éléments de fixation (212, 222) et en
ce que le premier (11) et/ou le second élément d’accro-
ché (12) est monté de manière amovible sur un des élé-
ments de fixation (212, 222) de sorte à permettre le ré-
glage de la position verticale du premier (11) et/ou le
second élément d’accroché (12).
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Description

[0001] La présente invention est relative à un sac à
dos, notamment un sac à dos pour une pratique sportive
telle que la randonnée ou la course à pied, en particulier
en montagne. Ce sac à dos est destiné notamment à des
sportifs, tels que des randonneurs, des coureurs, des
alpinistes ou des adeptes des courses d’orientation, de
l’escalade ou du cyclisme. Au sens de l’invention, un sac
à dos est un article de portage muni de deux bretelles
fixées sur un panneau dorsal et d’une ou plusieurs po-
ches, antérieure(s) ou dorsale(s). Les bretelles peuvent
comprendre plusieurs éléments assemblés via une bou-
cle de réglage ou elles peuvent constituer un panneau
continu avec le panneau dorsal de sorte à former une
structure de type boléro. L’invention concerne également
des sacs à dos épurés, démunis de poche dorsale.
[0002] La plupart des sacs à dos comprend une sangle
pectorale simple reliant la partie antérieure respective-
ment de chaque bretelle. Généralement, la sangle pec-
torale comprend une bande, souvent élastique, dont une
extrémité est fixée sur une première bretelle et l’autre
extrémité est fixée sur la deuxième bretelle. La sangle
pectorale comprend un moyen permettant de modifier la
longueur de la bande entre les deux points d’accroche
des bretelles. Cette fonction est importante car elle per-
met de positionner transversalement les bretelles de sor-
te à améliorer fortement le confort de portage du sac à
dos. La sangle pectorale comprend également un moyen
permettant de scinder la bande en deux ou de désolida-
riser une extrémité de la bande d’une bretelle afin de
faciliter la mise en place du sac à dos.
[0003] Ces dernières années, la société Salomon© a
commercialisé des modèles de sac à dos comprenant
deux systèmes de serrage indépendants identiques, l’un
au niveau des pectoraux et l’autre entre le sternum et le
ventre. Chaque système de serrage est constitué, d’une
bande élastique, d’un premier élément d’accroche des-
tiné à se fixer sur une première bretelle, le premier élé-
ment d’accroche étant solidaire de la bande élastique au
niveau de sa première extrémité, d’un deuxième élément
d’accroche destiné à se fixer sur une deuxième bretelle,
le deuxième élément d’accroche formant un passant
pour la bande élastique, et d’un troisième élément d’ac-
croche destiné à se fixer sur la première bretelle, le troi-
sième élément d’accroche étant solidaire de la bande
élastique au niveau de sa seconde extrémité, le troisième
élément d’accroche comprenant un dispositif de réglage
permettant d’ajuster la position de la liaison entre la ban-
de élastique et le troisième élément d’accroche. Ainsi,
chaque bande élastique forme un « V » incliné dont la
pointe est localisée au niveau du deuxième élément d’ac-
croche.
[0004] Ces deux systèmes de serrage permettent de
bien caler les bretelles contre le corps et, en conséquen-
ce, assurent un excellent maintien du sac à dos contre
le corps lorsque l’utilisateur se déplace et plus particu-
lièrement lorsqu’il court. Lors de la pratique de la course

à pied, le coureur peut souhaiter ajuster rapidement et
simplement le positionnement des bretelles contre son
torse. Le double système de serrage n’est pas optimum
en termes de rapidité car l’utilisateur doit agir sur deux
dispositifs de réglage indépendants et éloignés l’un de
l’autre. De plus, ces systèmes de réglages sont localisés
dans une zone proche du champ de vision de l’utilisateur
ce qui ne rend pas évidente la préhension d’un organe
de manoeuvre. Ainsi, dans cette zone, rechercher deux
actionneurs et les manipuler rend l’opération de réglage
peu commode.
[0005] Le but de l’invention est de proposer un système
de réglage amélioré de l’écartement entre la partie an-
térieure d’une première bretelle d’un sac à dos et la partie
antérieure d’une deuxième bretelle du sac à dos.
[0006] Un but est notamment de proposer un système
de réglage simple et facile à manipuler.
[0007] Un autre but est de permettre un réglage rapide
de l’écartement entre la partie antérieure d’une première
bretelle d’un sac à dos et la partie antérieure d’une
deuxième bretelle du sac à dos.
[0008] L’invention propose un système de réglage de
l’écartement entre la partie antérieure d’une première
bretelle d’un sac à dos et la partie antérieure d’une
deuxième bretelle du sac à dos, le système de réglage
comprenant :

- un lien supérieur délimité par une première et se-
conde extrémités,

- un lien inférieur délimité par une première et seconde
extrémités,

- un premier élément d’accroche destiné à se fixer sur
une bretelle, le premier élément d’accroche étant so-
lidaire du lien supérieur au niveau de sa première
extrémité,

- un deuxième élément d’accroche destiné à se fixer
sur une bretelle, le deuxième élément d’accroche
étant solidaire du lien inférieur au niveau de sa
deuxième extrémité,

- un troisième élément d’accroche destiné à se fixer
sur la première bretelle, le troisième élément d’ac-
croche étant solidaire du lien supérieur, proche de
sa seconde extrémité, le troisième élément d’accro-
che comprenant un premier dispositif de réglage per-
mettant d’ajuster la position relative de la liaison en-
tre le lien supérieur et le troisième élément d’accro-
che.

[0009] Le système de réglage est caractérisé par le
fait que le lien inférieur coopère avec un deuxième dis-
positif de réglage ménagé sur le troisième élément d’ac-
croche, au niveau de la première extrémité du lien infé-
rieur, le deuxième dispositif de réglage permettant d’ajus-
ter la position de la liaison entre le lien inférieur et le
troisième élément d’accroche.
[0010] Cette construction particulière permet de re-
grouper les deux dispositifs de réglage au niveau du troi-
sième élément d’accroche. Ainsi, du fait de la proximité
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des organes de manoeuvre des deux dispositifs de ré-
glage, cela facilite fortement la préhension de ceux-ci.
Cet avantage est d’autant plus marqué lorsque les dis-
positifs de réglage sont situés dans une zone difficile-
ment appréciable du champ de vision. De plus, ce rap-
prochement permet d’envisager l’actionnement simulta-
né des dispositifs de réglage par un seul geste simple et
intuitif.
[0011] Selon des aspects avantageux mais non obli-
gatoires de l’invention, un tel système de réglage peut
incorporer une ou plusieurs des caractéristiques suivan-
tes, prises dans toute combinaison techniquement
admissible :

- le système de réglage comprend un quatrième élé-
ment d’accroche destiné à se fixer sur la deuxième
bretelle, le quatrième élément d’accroche formant
un passant pour le lien supérieur, et/ou, un cinquiè-
me élément d’accroche destiné à se fixer sur la
deuxième bretelle, le cinquième élément d’accroche
formant un passant pour le lien inférieur,

- le quatrième élément d’accroche comprend un élé-
ment de guidage conçu pour recevoir, de manière
amovible, une portion du lien supérieur et/ou en ce
que le cinquième élément d’accroche comprend un
élément de guidage conçu pour recevoir, de manière
amovible, une portion du lien inférieur.

- le lien supérieur et le lien inférieur forment un unique
lien continu, la deuxième extrémité du lien supérieur
constituant la première extrémité du lien inférieur,

- le système de réglage comprend un moyen de pré-
hension solidaire du lien continu, au niveau d’une
boucle formée par le lien continu entre le premier
dispositif de réglage et le deuxième dispositif de ré-
glage,

- le lien inférieur et/ou le lien supérieur sont élastiques,
- le lien inférieur et/ou le lien supérieur sont des cor-

delettes,
- le premier dispositif de réglage et le deuxième dis-

positif de réglage forment un bloqueur unique com-
prenant deux mâchoires entre lesquelles passent le
lien supérieur et le lien inférieur, les deux mâchoires
étant mobiles l’une par rapport à l’autre de sorte que,
lorsque les mâchoires sont rapprochées, le lien su-
périeur et le lien inférieur sont coincés entre les deux
mâchoires et, lorsque les mâchoires sont éloignées,
le lien supérieur et le lien inférieur sont libres de cou-
lisser à l’intérieur du bloqueur unique,

- le bloqueur unique comprend un moyen élastique
permettant de rapprocher les mâchoires et en ce que
les mâchoires sont conçues de sorte qu’une action
sur un lien dans un sens éloigne les mâchoires alors
qu’une action dans l’autre sens maintient le serrage
des mâchoires.

[0012] L’invention concerne également un sac à dos
comprenant un système de réglage tel que décrit précé-
demment.

[0013] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention seront mieux compris à l’aide de la description
qui va suivre, en regard des dessins annexés illustrant,
selon des formes de réalisation non limitatives, comment
l’invention peut être réalisée, et dans lequel :

- la figure 1 est une vue de face d’un système de ré-
glage selon un premier mode de réalisation de
l’invention ;

- la figure 2 est une vue de face d’un sac à dos équipé
du système de réglage de la figure 1, le sac à dos
étant dans une configuration pour laquelle le systè-
me de réglage est inopérant ;

- la figure 3 est une vue de face du sac à dos de la
figure 2 dans une configuration pour laquelle le sys-
tème de réglage est opérant ;

- les figures 4 à 6 sont respectivement une vue en
perspective, une vue de dessus et une vue de côté,
d’un premier type d’élément d’accroche du système
de réglage ;

- les figures 7 à 9 sont respectivement une vue en
perspective, une vue de dessus et une vue de côté,
d’un deuxième type d’élément d’accroche du systè-
me de réglage ;

- la figure 10 est une vue en coupe d’un premier mode
de réalisation d’un dispositif de réglage du système
de réglage ;

- les figures 11 à 13 sont respectivement une vue de
dessus et des vues en coupe dans l’épaisseur re-
présentant différentes configurations d’un deuxième
mode de réalisation d’un dispositif de réglage du sys-
tème de réglage ;

- les figures 14 à 16 sont respectivement une vue de
dessus et des vues en coupe selon XV-XV de la
figure 14 représentant différentes configurations
d’un troisième mode de réalisation d’un dispositif de
réglage du système de réglage ;

- la figure 17 est une vue de face d’un sac à dos équipé
du système de réglage selon un deuxième mode de
réalisation ;

- la figure 18 est une vue de face d’un sac à dos équipé
du système de réglage selon un troisième mode de
réalisation ;

- la figure 19 est une vue de face d’un sac à dos équipé
du système de réglage selon une variante du premier
mode de réalisation ;

[0014] Dans la suite, les notions de « haut », « bas »,
« supérieur », « inférieur », « gauche », « droite »,
« horizontal », « vertical », « avant », « arrière »,
« antérieur », « postérieur » sont définies du point d’un
utilisateur qui se tient debout sur un sol horizontal et qui
porte le sac à dos 2 sur son dos.
[0015] L’invention concerne un système de réglage 1
d’un sac à dos 2. Au sens de l’invention, un sac à dos
est un article de portage muni de deux bretelles 21, 22
fixées sur un panneau dorsal 23, indiqué en pointillé sur
les figures 2 et 3, et d’une ou plusieurs poches, antérieu-
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re(s) ou dorsale(s). Ainsi, une seule bretelle, chaque bre-
telle et/ou le panneau dorsal peut porter une ou plusieurs
poches. Par exemple, selon un mode de réalisation, le
sac à dos est démuni de poche dorsale et ne comprend
que des poches portées par les bretelles. Chaque bre-
telle 21, 22 comprend une partie antérieure 211, 221 des-
tinée à couvrir une partie antérieure du tronc de l’utilisa-
teur. Dans les modes de réalisation illustrés dans les
figures, les bretelles constituent un panneau continu
avec le panneau dorsal de sorte à former une structure
de type boléro. En variante, les bretelles peuvent com-
prendre plusieurs éléments assemblés via une boucle
de réglage permettant d’ajuster la longueur des bretelles.
[0016] Avantageusement, chaque partie antérieure
211, 221 d’une bretelle 21, 22 porte des éléments de
fixation 212, 222 pour accrocher le système de réglage
1. Les éléments de fixation 212, 222 sont répartis, verti-
calement, le long de la bretelle 21, 22. Dans ces exem-
ples, les éléments de fixation 212, 222 sont constitués
par une succession de boucles réalisées par des corde-
lettes cousues au niveau du bord médial de chaque bre-
telle et réparties régulièrement sur la hauteur de la bre-
telle. D’autres éléments de fixation peuvent être envisa-
gés comme, par exemple, des barrettes verticales sou-
ples ou des bandes verticales perforées.
[0017] Pour régler l’écartement entre la partie anté-
rieure 211 d’une première bretelle 21 et la partie anté-
rieure 221 d’une deuxième bretelle 22, le sac à dos 2
comprend un système de réglage 1. Cet ajustement per-
met un bon positionnement et plaquage des bretelles
contre le corps de l’utilisateur et donc un bon maintien
du sac à dos, notamment, lorsque l’utilisateur court.
[0018] La figure 1 illustre un premier mode de réalisa-
tion d’un tel système de réglage 1. Il comprend :

- un lien supérieur 101 délimité par une première ex-
trémité supérieure 1011 et une deuxième extrémité
inférieure 1012,

- un lien inférieur 102 délimité par une première ex-
trémité supérieure 1021 et une deuxième extrémité
inférieure 1022,

- un premier élément d’accroche 11 destiné à se fixer
sur la première bretelle 21, le premier élément d’ac-
croche 11 étant solidaire du lien supérieur 101 au
niveau de sa première extrémité 1011,

- un deuxième élément d’accroche 12 destiné à se
fixer sur la première bretelle 21, le deuxième élément
d’accroche 12 étant solidaire du lien inférieur 102 au
niveau de sa deuxième extrémité 1022.

- un troisième élément d’accroche 13 destiné à se fixer
sur la première bretelle 21, le troisième élément d’ac-
croche 13 étant solidaire du lien supérieur 101, pro-
che de sa seconde extrémité 1012, et du lien inférieur
102, proche de sa première extrémité 1021, le troi-
sième élément d’accroche comprenant :

- un premier dispositif de réglage 1321 permet-
tant d’ajuster la position relative de la liaison en-

tre le lien supérieur 101 et le troisième élément
d’accroche 13, et

- un deuxième dispositif de réglage 1322 permet-
tant d’ajuster la position relative de la liaison en-
tre le lien inférieur 102 et le troisième élément
d’accroche 13,

[0019] Selon ce premier mode de réalisation, le systè-
me de réglage comprend également :

- un quatrième élément d’accroche 14 destiné à se
fixer sur la deuxième bretelle 22, le quatrième élé-
ment d’accroche 14 formant un passant pour le lien
supérieur 101,

- un cinquième élément d’accroche 15 destiné à se
fixer sur la deuxième bretelle 22, le cinquième élé-
ment d’accroche 15 formant un passant pour le lien
inférieur 102,

[0020] Les éléments d’accroche 11, 12, 13, 14 et 15
sont tous destinés à se fixer sur une bretelle 21, 22 et
notamment en coopérant avec un élément de fixation
212, 222 d’une bretelle. Au sens de l’invention, un élé-
ment d’accroche 11, 12, 13, 14 et 15 est fixé sur une
bretelle lorsque l’élément de fixation est solidaire en mou-
vement avec la bretelle (si on déplace l’élément de fixa-
tion selon au moins une direction, on entraine le dépla-
cement d’une portion de la bretelle), au moins quand le
système de réglage est activé, autrement dit, lorsqu’au
moins lien 101, 102 est mis sous tension. Ce qui signifie
que l’élément d’accroche n’est pas nécessairement con-
tinuellement solidaire en mouvement avec une bretelle
quand il est fixé sur celle-ci. Par exemple, l’élément d’ac-
croche peut être un bloqueur solidaire d’un lien passant
à travers une boucle (correspondant à un élément de
fixation). Ainsi, lorsqu’on tire sur le lien, en exerçant une
tension sur le lien, le lien coulisse à travers la boucle
jusqu’à ce que le bloqueur, solidaire du lien, vienne buter
contre la boucle. Dès lors, le bloqueur devient solidaire
de la bretelle. Il est alors fixé sur la bretelle, au sens de
l’invention. En variante, ce peut être un simple noeud
réalisé avec un lien. Alternativement, l’élément d’accro-
che peut être continuellement solidaire d’une bretelle
quand il est fixé sur celle-ci.
[0021] Avantageusement, comme décrit précédem-
ment, chaque bretelle est munie de plusieurs éléments
de fixation répartis verticalement le long de la bretelle ce
qui permet le réglage de la position verticale de chaque
élément d’accroche 11, 12, 13, 14 et 15 sur les bretelles.
Ainsi, l’utilisateur peut adapter son système de réglage
à sa morphologie et cibler les zones où il souhaite un
maintien/serrage. Avantageusement, les éléments d’ac-
croche 11, 12, 13, 14 et 15 sont montés de manière amo-
vible sur les éléments de fixation 212, 222 des bretelles.
Là encore, cela permet une personnalisation du système
de réglage en fonction de ses besoins. Cela permet aussi
d’inverser la configuration du système de réglage afin
que celui-ci soit polyvalent, adapté pour les droitiers et
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les gauchers. L’assemblage du système de réglage est
alors inversé. Ainsi, en fonction de la configuration sou-
haitée, chaque élément d’accroche 11-15 est monté soit
sur la bretelle gauche, soit sur la bretelle droite. En con-
séquence, dans la description, la première bretelle 21
peut être indifféremment la bretelle gauche ou la bretelle
droite. Dans les figures, arbitrairement, la première bre-
telle 21 désigne la bretelle droite.
[0022] Dans une variante, certains ou tous les élé-
ments d’accroche 11, 12, 13, 14 et 15 sont fixés de ma-
nière non amovible sur les bretelles. Cela permet d’éviter
de perdre un élément d’accroche.
[0023] Dans cet exemple, le lien inférieur et/ou le lien
supérieur sont des cordelettes. En étant sous forme de
cordelettes, les liens présentent une bonne tenue en trac-
tion tout en étant légers. Ils sont faciles à mettre en place
et ne nécessitent pas une orientation particulière lors de
leur connexion avec un élément du système de réglage.
[0024] Alternativement, d’autres types de liens peu-
vent être utilisés. Par exemple, ce peut être des rubans,
sangles ou lacets.
[0025] Avantageusement, le lien inférieur et/ou le lien
supérieur sont élastiques. L’élasticité apporte une ten-
sion « dynamique » au niveau de la liaison entre les bre-
telles. Cela permet un bon maintien tout en apportant
une souplesse pour ne pas gêner la respiration. Selon
une variante, une partie du lien inférieur et/ou une partie
du lien supérieur sont élastiques. En effet, il n’est pas
nécessaire que tout le lien soit élastique et il peut être
souhaitable d’avoir un peu de rigidité/maintien locale-
ment. Enfin, les liens peuvent ne pas être élastiques.
[0026] Dans l’exemple illustré, le lien supérieur 101 et
le lien inférieur 102 forment un unique lien continu 10, la
deuxième extrémité 1012 du lien supérieur 101 consti-
tuant la première extrémité 1021 du lien inférieur 102. Le
lien supérieur 101 constitue alors la partie supérieure du
lien continu 10 alors que le lien inférieur 102 constitue la
partie inférieure du lien continu 10. Du fait de cette cons-
truction, le lien continu 10 forme une boucle 103, au ni-
veau du troisième élément d’accroche 13, entre les deux
dispositifs de réglage 1321, 1322. Cette boucle 103 fa-
cilite la préhension du lien 10 localement en vue d’ac-
tionner les dispositifs de réglage 1321, 1322. De plus,
cela permet une action simultanée sur les dispositifs de
réglage 1321, 1322.
[0027] Pour améliorer l’ergonomie d’actionnement, le
système de réglage comprend un moyen de préhension
104 solidaire du lien continu 10, au niveau d’une boucle
103. Le moyen de préhension 104 peut être une bande
repliée sur elle-même entourant le lien continu 10 ou en-
core un embout plastique entourant ou surmoulé autour
du lien continu 10.
[0028] Selon une variante, les liens supérieur 101 et
inférieur 102 sont distincts et indépendants. L’utilisateur
peut ainsi facilement actionner indépendamment les dis-
positifs de réglage 1321, 1322. Des moyens de préhen-
sion peuvent être prévus au niveau des extrémités libres
1012 et 1021 des liens 101 et 102.

[0029] Dans la suite, on considère la partie serrante
d’un lien 101, 102, la partie du lien comprise entre l’élé-
ment d’accroche 11 et l’élément d’accroche 13 ou la par-
tie du lien comprise entre l’élément d’accroche 13 et l’élé-
ment d’accroche 12. De même, on considère la partie
d’actionnement d’un lien 101, 102, la partie se prolon-
geant au-delà de l’élément d’accroche 13. La partie d’ac-
tionnement comprend les extrémités 1012 et 1021 et/ou
la boucle 103.
[0030] Dans cet exemple, on distingue trois types
d’éléments d’accroche constitutifs du système de régla-
ge 1. Un premier type d’élément d’accroche 11, 12 per-
met de connecter une extrémité d’un lien sur une bretelle.
Un deuxième type d’élément d’accroche 14, 15 permet
de guider une partie d’un lien. Ce deuxième type d’élé-
ment d’accroche comprend élément de guidage du lien
142, 152. Un troisième type d’élément d’accroche 13 per-
met d’assurer, simultanément ou non, la tension dans
les deux liens 101, 102.
[0031] Les figures 4 à 6 illustrent une construction uti-
lisée pour les éléments d’accroche 11 et 12. L’extrémité
1011 ; 1022 d’un lien 101 ; 102 est directement solidaire
du corps de l’élément d’accroche 11 ; 12. Cette liaison
peut être obtenue par surmoulage, collage, soudure ou
grâce à un noeud en extrémité du lien, le lien ayant préa-
lablement passé à travers un orifice ménagé dans le
corps de l’élément d’accroche 11 ; 12. L’élément d’ac-
croche 11 ; 12 comprend également une attache 111 ;
121 en la forme de crochets définissant un passage pour
recevoir un élément de fixation 212 d’une bretelle 21, ici,
en l’occurrence une boucle. Ces crochets 111 ; 121 sont
agencés de sorte à pouvoir désengager l’élément d’ac-
croche de l’élément de fixation de la bretelle. On peut
envisager d’autres solution d’attaches 111 ; 121 pour so-
lidariser de manière amovible ou non l’élément d’accro-
che avec l’élément de fixation de la bretelle.
[0032] Selon un mode de réalisation, les éléments
d’accroche 11 et 12 sont une mise en forme particulière
d’une extrémité 1011, 1022 d’un lien 101, 102. Ce peut
être un simple noeud. Par exemple, le lien 101, 102 tra-
verse un oeillet formant un élément de fixation 212, 222
d’une bretelle et un noeud est formé à l’extrémité du lien
pour empêcher que celle-ci se désengage de l’oeillet.
Alternativement, l’extrémité du lien peut former une bou-
cle, avec un noeud coulant, le brin de la boucle passant
à travers l’oeillet.
[0033] Selon un autre mode de réalisation, l’extrémité
1011, 1022 d’un lien 101, 102 est directement solidarisée
avec la bretelle correspondante, par exemple, par cou-
ture. Dans ce cas, les éléments d’accroche 11 et 12 cor-
respondent l’élément de liaison entre le lien et la bretelle,
par exemple, le fil de la couture.
[0034] Les figures 7 à 9 illustrent une construction uti-
lisée pour les éléments d’accroche 14 et 15. Comme les
éléments d’accroche 11 et 12, l’élément d’accroche 14 ;
15 comprend une attache 141 ; 151 en la forme de cro-
chets définissant un passage pour recevoir un élément
de fixation 222 d’une bretelle 22, ici, en l’occurrence une
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boucle. Ces crochets 141 ; 151 sont agencés de sorte à
pouvoir désengager l’élément d’accroche de l’élément
de fixation de la bretelle. On peut envisager d’autres so-
lutions d’attaches 141 ; 151 pour solidariser de manière
amovible ou non l’élément d’accroche avec l’élément de
fixation de la bretelle. De plus, l’élément d’accroche 14 ;
15 comprend également un crochet 142 ; 152 définissant
un passage, un fourreau ouvert ou une gaine fendue pour
recevoir une portion de la partie serrante d’un lien 101 ;
102. Ainsi, le lien 101 ; 102 peut coulisser à travers ce
passage, l’élément d’accroche 14 ; 15 forme alors un
passant pour le lien correspondant 101 ; 102. Le passant
est une sorte de guide pour le lien correspondant. Cette
solution de crochet 142 ; 152 permet de facilement dé-
sengager le lien 101 ; 102 de l’élément d’accroche 14 ;
15 afin de supprimer la liaison entre les parties antérieu-
res des bretelles ce qui facilite la mise en place ou le
retrait du sac à dos. Cette construction est simple et lé-
gère. Les crochets 142 ; 152 restent à demeure sur la
bretelle 22. Lorsque le lien est désengagé de l’élément
d’accroche, le système de réglage ne comprend pas de
pièce rigide ballotant librement et susceptible de gê-
ner/blesser l’utilisateur ou de s’accrocher. Alternative-
ment, on peut envisager d’autres solutions pour solida-
riser de manière amovible ou non le lien 101 ; 102 avec
l’élément d’accroche 14 ; 15. Par exemple, on peut utili-
ser un embout, solidaire d’un lien 101 ; 102, destiné à
s’assembler par clipsage ou par aimant avec l’élément
d’accroche 14 ; 15.
[0035] Ainsi, le quatrième élément d’accroche com-
prend un élément de guidage 142 conçu pour recevoir,
de manière amovible, une portion du lien supérieur et/ou
en ce que le cinquième élément d’accroche comprend
un élément de guidage 152 conçu pour recevoir, de ma-
nière amovible, une portion du lien inférieur.
[0036] Le troisième type de construction concerne
l’élément d’accroche central 13, principal objet de l’in-
vention. Comme les autres éléments d’accroche décrits
précédemment, l’élément d’accroche 13 comprend une
attache 131 en la forme de crochets définissant un pas-
sage pour recevoir un élément de fixation 221 d’une bre-
telle 21, ici, en l’occurrence une boucle. Ces crochets
131 sont agencés de sorte à pouvoir désengager l’élé-
ment d’accroche de l’élément de fixation de la bretelle.
On peut envisager d’autres solutions d’attaches 131 pour
solidariser de manière amovible ou non l’élément d’ac-
croche avec l’élément de fixation de la bretelle.
[0037] La particularité de cet élément d’accroche 13
vient du fait qu’il supporte un premier dispositif de réglage
1321 et un deuxième dispositif de réglage 1322.
[0038] Le premier dispositif de réglage 1321 permet
d’ajuster la position relative de la liaison entre le lien su-
périeur 101 et le troisième élément d’accroche 13. Il com-
prend donc une mâchoire fixe 1323 solidaire du corps
de l’élément d’accroche 13, une mâchoire mobile 1324
par rapport à la mâchoire fixe, un actionneur 1325 soli-
daire de la mâchoire mobile et, éventuellement, un
moyen élastique 1326 agissant sur la mâchoire mobile

pour la déplacer vers la mâchoire fixe. Le premier dispo-
sitif de réglage 1321 est conçu pour accueillir une portion
du lien supérieur 101, proche de l’extrémité 1012, de
sorte que cette portion s’intercale entre la mâchoire fixe
1323 et la mâchoire mobile 1324. Ainsi, lorsque la mâ-
choire mobile 1324 est sollicitée pour se déplacer vers
la mâchoire fixe 1323, par exemple, grâce au moyen
élastique 1326, cela a pour effet de coincer le lien supé-
rieur 101 entre les mâchoires. Ce pincement fixe la liaison
relative de la liaison entre le lien supérieur 101 et le troi-
sième élément d’accroche 13. Le lien supérieur 101 est
donc solidarisé avec le troisième élément d’accroche 13.
La position du troisième élément d’accroche 13 sur le
lien supérieur est fixe et ne peut être modifiée sans action
de l’utilisateur. Cela permet de fixer la longueur de la
partie serrante du lien supérieur, c’est-à-dire, la partie du
lien entre le premier élément d’accroche 11 et le troisième
élément d’accroche 13. A l’inverse, lorsque l’utilisateur
agit sur l’actionneur 1325 de sorte à provoquer l’écarte-
ment de la mâchoire mobile par rapport à la mâchoire
fixe, on libère le lien supérieur qui peut alors librement
coulisser entre les mâchoires. En tirant sur l’extrémité
1012 du lien supérieur 101, l’utilisateur fait glisser le lien
supérieur à l’intérieur du premier dispositif de réglage
1321 jusqu’à obtenir la longueur souhaitée de la partie
serrante du lien supérieur, c’est-à-dire, la partie du lien
entre le premier élément d’accroche 11 et le troisième
élément d’accroche 13. Dès lors, l’utilisateur peut relâ-
cher l’actionneur 1325 ce qui a pour effet le rapproche-
ment des mâchoires, par exemple, grâce au moyen élas-
tique 1326. Le lien supérieur 101 est alors de nouveau
solidarisé avec le troisième élément d’accroche 13. Le
premier dispositif de réglage 1321 permet ainsi le réglage
de la longueur de la partie serrante du lien supérieur,
c’est-à-dire, la partie du lien entre le premier élément
d’accroche 11 et le troisième élément d’accroche 13. En
conséquence, il permet l’ajustement de l’écartement en-
tre la partie antérieure 211 d’une première bretelle 21 et
la partie antérieure 221 d’une deuxième bretelle 22, au
niveau du lien supérieur, lorsque le lien supérieur est en
prise avec le quatrième élément d’accroche 14. L’utilisa-
teur peut modifier le serrage / le plaquage du sac à dos
autour de son torse comme il le souhaite.
[0039] Le deuxième dispositif de réglage 1322 permet
d’ajuster la position relative de la liaison entre le lien in-
férieur 102 et le troisième élément d’accroche 13. La
construction de ce deuxième dispositif 1322 est similaire
au premier dispositif de réglage 1321. Il comprend une
mâchoire fixe 1323 solidaire du corps de l’élément d’ac-
croche 13, une mâchoire mobile 1324 par rapport à la
mâchoire fixe, un actionneur 1325 solidaire de la mâchoi-
re mobile et, éventuellement, un moyen élastique 1326
agissant sur la mâchoire mobile pour la déplacer vers la
mâchoire fixe. Le deuxième dispositif de réglage 1322
est conçu pour accueillir une portion du lien inférieur 102,
proche de l’extrémité 1021, de sorte que cette portion
s’intercale entre la mâchoire fixe 1323 et la mâchoire
mobile 1324. Ainsi, lorsque la mâchoire mobile 1324 est

9 10 



EP 3 476 246 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

sollicitée pour se déplacer vers la mâchoire fixe 1323,
par exemple, grâce au moyen élastique 1326, cela a pour
effet de coincer le lien inférieur 102 entre les mâchoires.
Ce pincement fixe la liaison relative de la liaison entre le
lien inférieur 102 et le troisième élément d’accroche 13.
Le lien inférieur 102 est donc solidarisé avec le troisième
élément d’accroche 13. La position du troisième élément
d’accroche 13 sur le lien inférieur est fixe et ne peut être
modifiée sans action de l’utilisateur. Cela permet de fixer
la longueur de la partie de serrage du lien inférieur, c’est-
à-dire, la portion du lien entre le deuxième élément d’ac-
croche 12 et le troisième élément d’accroche 13. A l’in-
verse, lorsque l’utilisateur agit sur l’actionneur 1325 de
sorte à provoquer l’écartement de la mâchoire mobile
par rapport à la mâchoire fixe, on libère le lien inférieur
qui peut alors librement coulisser entre les mâchoires.
En tirant sur l’extrémité 1021 du lien inférieur 102, l’utili-
sateur fait glisser le lien inférieur à l’intérieur du deuxième
dispositif de réglage 1322 jusqu’à obtenir la longueur
souhaitée de la partie serrante du lien inférieur, c’est-à-
dire, la partie du lien entre le deuxième élément d’accro-
che 12 et le troisième élément d’accroche 13. Dès lors,
l’utilisateur peut relâcher l’actionneur 1325 ce qui a pour
effet le rapprochement des mâchoires, par exemple, grâ-
ce au moyen élastique 1326. Le lien inférieur 102 est
alors de nouveau solidarisé avec le troisième élément
d’accroche 13. Le deuxième dispositif de réglage 1322
permet ainsi le réglage de la longueur de la partie ser-
rante du lien inférieur, c’est-à-dire, la partie du lien entre
le deuxième élément d’accroche 12 et le troisième élé-
ment d’accroche 13. En conséquence, il permet l’ajuste-
ment de l’écartement entre la partie antérieure 211 d’une
première bretelle 21 et la partie antérieure 221 d’une
deuxième bretelle 22, au niveau du lien inférieur, lorsque
le lien inférieur est en prise avec le cinquième élément
d’accroche 15. L’utilisateur peut modifier le serrage / le
plaquage du sac à dos autour de la région inférieure du
tronc comme il le souhaite.
[0040] Du fait que les premier et deuxième dispositifs
de réglage 1321, 1322 sont disposés sur le troisième
élément d’accroche 13, cela permet de positionner les
organes de manoeuvre des deux dispositifs de réglage
dans une zone réduite. L’utilisateur peut facilement les
saisir pour les manipuler, même lorsqu’ils se situent dans
une zone du champ de vision proche. Grâce à cette proxi-
mité, la préhension de ces organes de manoeuvre est
plus intuitive et peut se faire au toucher, « à l’aveugle ».
Cet avantage est d’autant plus marqué lorsque l’utilisa-
teur veut agir simultanément sur les premier et deuxième
dispositifs de réglage 1321, 1322.
[0041] Les premier et deuxième dispositifs de réglage
1321, 1322 peuvent être deux dispositifs indépendants,
fonctionnant de manière autonome. Cela permet d’obte-
nir facilement un serrage différentiel entre le lien supé-
rieur et le lien inférieur.
[0042] Avantageusement, les premier et deuxième
dispositifs de réglage 1321, 1322 partagent des pièces
en commun afin de former un bloqueur unique 132. Cette

construction s’avère plus compacte, légère avec un nom-
bre réduit de pièces. Elle permet un réglage simultané,
rapide et équilibré des liens supérieur et inférieur. Avec
un actionneur commun, l’actionnement des dispositifs de
réglage est simple, ergonomique et davantage intuitif,
notamment pour une manipulation au toucher, « à
l’aveugle ».
[0043] Dans ce cas, le premier dispositif de réglage et
le deuxième dispositif de réglage forment un bloqueur
unique 132 comprenant deux mâchoires 1323, 1324 en-
tre lesquelles passent le lien supérieur 101 et le lien in-
férieur 102, les deux mâchoires étant mobiles, l’une par
rapport à l’autre, de sorte que, lorsque les mâchoires
sont rapprochées, le lien supérieur et le lien inférieur sont
coincés entre les deux mâchoires et, lorsque les mâchoi-
res sont éloignées, le lien supérieur et le lien inférieur
sont libres de coulisser à l’intérieur du bloqueur unique.
[0044] Selon un mode de réalisation, le bloqueur uni-
que 132 comprend un moyen élastique 1325 permettant
de rapprocher les mâchoires et les mâchoires sont con-
çues de sorte qu’une action sur un lien dans un sens
éloigne les mâchoires alors qu’une action dans l’autre
sens maintient le serrage des mâchoires.
[0045] Il existe une multitude de solutions techniques
pour réaliser ces deux dispositifs de réglage. De manière
non exhaustive, les documents US4328605,
WO200912081 ou EP1495691 illustrent des exemples
de modes de réalisations applicables.
[0046] La figure 10 représente un premier mode de
réalisation de ces deux dispositifs de réglage. Dans ce
cas, le bloqueur unique 132 comprend un boîtier, un bou-
ton poussoir, inséré dans le boîtier, et un ressort 1326
intercalé entre le bouton et le boîtier. Le bouton poussoir
comprend un trou transversal traversant dans lequel pas-
sent les deux liens 101, 102. Le boitier comprend éga-
lement deux trous transversaux traversant coaxiaux
dans lesquels passent également les deux liens 101,
102. Le bouton et le boîtier sont indexés de sorte que les
trous transversaux puissent être coaxiaux lorsque le bou-
ton est enfoncé dans le boîtier. Lorsque le bouton n’est
pas sollicité par l’utilisateur, le ressort pousse le bouton
en dehors du boîtier. Ce déplacement du bouton provo-
que le désalignement des axes des trous transversaux.
En conséquence, les liens se coincent au niveau de l’in-
terface entre ces trous transversaux. Les liens se soli-
darisent ainsi avec le boîtier. En appuyant sur le bouton,
les trous transversaux tendent à s’aligner ce qui entraine
la libération des liens. Ceux-ci peuvent alors coulisser
librement dans les trous transversaux. Dans cet exem-
ple, l’actionneur 1325 est réalisé par le bouton poussoir,
la mâchoire fixe 1323 est réalisée par un bord interne
des trous transversaux coaxiaux du boîtier et la mâchoire
mobile 1324 est réalisée par un bord externe du trou
transversal du bouton. On utilise la même mâchoire fixe
et la même mâchoire mobile pour bloquer les liens su-
périeur et inférieur. Ce mode de réalisation est décrit
dans le document US4328605.
[0047] Selon une première variante, le boîtier supporte
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une attache en la forme de crochets définissant un pas-
sage pour recevoir un élément de fixation d’une bretelle,
ici, en l’occurrence une boucle. Selon une deuxième va-
riante, c’est le boîtier qui forme l’attache coopérant avec
l’élément de fixation d’une bretelle permettant de fixer
l’élément d’accroche 13 sur la bretelle correspondante.
Par exemple, le boîtier peut être un cylindre dimensionné
de sorte qu’il puisse passer à travers une boucle/élément
de fixation, lorsque l’axe principal de la boucle et l’axe
principal du cylindre sont sensiblement alignés, et de sor-
te qu’il ne puisse plus passer à travers la boucle/élément
de fixation, lorsque l’axe principal de la boucle et l’axe
principal du cylindre sont sensiblement perpendiculaires.
Ainsi, lorsqu’on tire sur un lien, on fait coulisser le lien à
travers la boucle jusqu’à ce que le boîtier du bloqueur
unique 132 vienne buter contre la boucle (le boîtier étant
orienté de sorte que l’axe principal de la boucle et l’axe
principal du cylindre sont sensiblement perpendiculai-
res), solidarisant ainsi fixer l’élément d’accroche 13 avec
la bretelle. Cette deuxième variante est illustrée à la fi-
gure 19.
[0048] Les figures 11 à 13 représentent un deuxième
mode de réalisation de ces deux dispositifs de réglage.
La figure 11 représente un élément d’accroche 13 inté-
grant un bloqueur unique 132. La figure 12 représente
une coupe du bloqueur unique 132 dans une configura-
tion de blocage des liens alors que la figure 13 représente
la même coupe du bloqueur unique 132 mais dans une
configuration de libération des liens.
[0049] Dans cet exemple, le bloqueur unique 132 com-
prend un corps dans lequel est ménagé un logement en
« V », bordé par deux parois latérales 1323a, 1323b, un
disque 1324, inséré dans le logement, et un ressort 1326,
représenté schématiquement sur la figure 12, agissant
sur le disque pour le pousser vers le fond du logement.
Le disque 1324 se prolonge par une extension 1325 fai-
sant saillie du logement. Le bloqueur unique 132 est con-
çu pour accueillir une portion du lien supérieur 101, pro-
che de l’extrémité 1012, de sorte que cette portion s’in-
tercale entre une première paroi latérale 1323a du loge-
ment et un premier bord 1324a du disque 1324 en vis-
à-vis de la première paroi latérale 1323a et une portion
du lien inférieur 102, proche de l’extrémité 1022, de sorte
que cette portion s’intercale entre la deuxième paroi la-
térale 1323b du logement et un deuxième bord 1324b
du disque 1324 en vis-à-vis de la deuxième paroi latérale
1323b. Les liens 101, 102 passent ainsi, de part et d’autre
du disque 1324. En l’absence de sollicitation du disque
1324 et de son extension 1325, le ressort 1326 pousse
le disque 1324 au fond du logement. En conséquence,
les liens 101, 102 se coincent entre le disque 1324 et
une paroi latérale 1323a, 1323b du logement, comme on
le voit à la figure 12. Lorsque l’utilisateur tire sur l’exten-
sion 1325, il entraine le déplacement du disque 1324 par
rapport au logement de sorte à éloigner le disque du fond
du logement. La distance entre les parois latérales
1323a, 1323b et les bords 1324a, 1324b du disque 1324
augmente, provoquant alors la libération des liens 101,

102, comme on le voit à la figure 13. Ceux-ci peuvent
alors coulisser librement dans le bloqueur unique. Dans
cet exemple, l’actionneur 1325 est réalisé par l’extension,
la mâchoire fixe 1323 est réalisée par une paroi latérale
1323a, 1323b du logement et la mâchoire mobile 1324
est réalisée par un bord 1324a, 1324b du disque. A la
différence du mode de réalisation précédent, le lien su-
périeur et le lien inférieur sont bloqués dans des zones
distinctes. Le lien supérieur 101 s’intercale entre une par-
tie de la première paroi latérale 1323a du logement et
une partie 1324a du premier bord du disque en vis-à-vis
de la première paroi latérale. Le lien inférieur 102 s’in-
tercale entre une partie de la deuxième paroi latérale
1323b du logement et une partie 1324b du deuxième
bord du disque en vis-à-vis de la deuxième paroi latérale.
En séparant ces deux blocages, on améliore la fiabilité
du bloqueur unique en réduisant le risque d’emmêlement
des liens entre eux et le risque de glissement d’un lien
le long de l’autre. De plus, ces serrages dissociés per-
mettent de maintenir un serrage même si un des bloca-
ges fait défaut. Ce mode de réalisation est décrit dans le
document EP1495691.
[0050] Les figures 14 à 16 représentent un troisième
mode de réalisation de ces deux dispositifs de réglage
du troisième élément d’accroche 13.
[0051] Comme décrit précédemment, l’élément d’ac-
croche 13 comprend une attache 131 en la forme de
crochets définissant un passage pour recevoir un élé-
ment de fixation 221 d’une bretelle 21, ici, en l’occurrence
une boucle. Ces crochets 131 sont agencés de sorte à
pouvoir désengager l’élément d’accroche de l’élément
de fixation de la bretelle. On peut envisager d’autres so-
lutions d’attaches 131 pour solidariser de manière amo-
vible ou non l’élément d’accroche avec l’élément de fixa-
tion de la bretelle.
[0052] Une particularité de ce bloqueur est qu’il ne
comprend pas de moyen élastique pour ramener la mâ-
choire mobile vers la mâchoire fixe. Cela permet de ré-
duire le nombre de pièces du bloqueur. Le bloqueur est
robuste (moins d’usure) et simple d’utilisation.
[0053] Dans cet exemple, le bloqueur unique 132 com-
prend un corps 1325 dans lequel est ménagée une ouver-
ture traversante 1327 délimitée par deux parois longitu-
dinales 1325u, 1325v et deux parois latérales 1325a,
1325b, ainsi qu’une mâchoire mobile 1324 disposée de
manière à obturer partiellement l’ouverture 1327. La mâ-
choire mobile 1324 est apte à se translater longitudina-
lement dans l’ouverture 1327, d’une paroi longitudinale
1325u, 1325v vers l’autre 1325v, 1325u. Ainsi, cette
construction permet de créer un passage 1327u entre la
mâchoire mobile 1324 et une paroi longitudinale 1325u
et un passage 1327v entre la mâchoire mobile 1324 et
une paroi longitudinale 1325v. Pour définir le bloqueur,
on considère les parties « haute »/« basse »,
« supérieure »/« inférieure », en référence à la position
du bloqueur tel que représenté à la figure 15. La mâchoire
mobile 1324 comprend une nervure longitudinale cen-
trale 1324c s’étendant verticalement, vers le haut, de sor-
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te à délimiter deux logements disposés de part et d’autre
de la nervure 1324c. Chacun de ces logements est dé-
limité par la nervure 1324c, une face supérieure de la
mâchoire 1324 et une paroi latérale 1325a, 1325b du
corps 1325 du bloqueur. Le bloqueur unique 132 est con-
çu pour accueillir une portion du lien supérieur 101, pro-
che de l’extrémité 1012, et une portion du lien inférieur
102, proche de l’extrémité 1021. Pour ce mode de réa-
lisation, en amont, le lien supérieur 101 passe à travers
le passage 1327v, de bas en haut, puis dans le logement
délimité par la nervure 1324c, une face supérieure de la
mâchoire 1324 et la paroi latérale 1325a du corps 1325
du bloqueur et passe ensuite à travers le passage 1327u,
de haut en bas, pour se poursuivre, en aval, jusqu’à son
extrémité 1012. Cette disposition est illustrée aux figures
15. Concernant le lien inférieur 102, celui-ci passe à tra-
vers le passage 1327v, de bas en haut, puis dans le
logement délimité par la nervure 1324c, une face supé-
rieure de la mâchoire 1324 et la paroi latérale 1325b du
corps 1325 du bloqueur et passe ensuite à travers le
passage 1327u, de haut en bas, pour se poursuivre jus-
qu’à son extrémité 1021. Cette disposition n’est pas il-
lustrée mais elle est identique à celle représentée à la
figure 15.
[0054] Dans le cas d’un lien continu 10, les extrémités
1012 et 1021 sont raccordées de sorte à former une bou-
cle 103 comme on l’a vu précédemment. La boucle 103
est ainsi réalisée à la sortie du bloqueur unique 132,
après le passage des liens 101, 102 à travers le passage
1327u.
[0055] La configuration de blocage des liens du blo-
queur est illustrée à la figure 15. Dans cette configuration,
le corps 1325 du bloqueur est sensiblement aligné avec
l’orientation des liens 101, 102 en amont et en aval du
bloqueur. Au niveau du passage 1327u, les liens sont
coudés selon un angle proche de 90° contre un bord de
la paroi longitudinale 1325u du corps 1325 du bloqueur
ce qui permet de freiner le déplacement des liens par
rapport au corps 1325, au niveau de ce bord. Par ailleurs,
dans cette configuration d’orientation des liens, notam-
ment en amont, plus un lien est mis sous tension au ni-
veau de sa partie serrante, plus il va exercer un effort
sur la mâchoire mobile 1324 pour la pousser vers la paroi
longitudinale 1325u du corps 1325 du bloqueur, comme
représenté par la flèche F à la figure 15. Cette translation
de la mâchoire mobile 1324 entraine le pincement des
liens 101, 102 respectivement entre une partie 1324a,
1324b de la mâchoire mobile 1324 et une partie 1323a,
1323b de la paroi longitudinale 1325u du corps 1325 du
bloqueur. Ces parties 1323a, 1323b de la paroi longitu-
dinale 1325u correspondent à la mâchoire fixe 1323. Les
liens sont alors bloqués, solidarisés avec le corps 1325
du bloqueur. Plus la tension de la partie serrante des
liens est élevée, plus les liens sont enserrés entre les
mâchoires 1323, 1324 du bloqueur. Pour mettre sous
tension la partie serrante d’un lien, il suffit de réduire la
longueur de la partie serrante du lien alors que le sac à
dos est porté. Dès lors, le périmètre du tronc à ce niveau

va exercer un effort sur la partie serrante du lien, per-
pendiculairement au tronc, et, comme la longueur de la
partie serrante du lien est figée, cela se traduit par une
augmentation de la tension du lien.
[0056] La configuration de libération des liens du blo-
queur est illustrée à la figure 16. Ainsi, pour libérer les
liens, il suffit de faire pivoter le corps 1325 autour de l’axe
de l’attache 131 comme représenté par la flèche R sur
la figure 16. Ici, on considère que le corps 1325 corres-
pond à l’actionneur du bloqueur unique 132. En soule-
vant ainsi l’actionneur 1325, on réoriente les liens 101,
102 par rapport au bloqueur 132, en amont et en aval du
bloqueur. Cette nouvelle orientation des liens permet de
libérer les liens au niveau du passage 1327u. Dans cette
configuration, l’orientation du lien en aval est sensible-
ment alignée avec le passage 1327u, le lien n’est donc
plus retenu à ce niveau. Il peut donc librement coulisser
à travers le passage 1327u. Par ailleurs, l’orientation du
lien en aval par rapport à la mâchoire mobile 1324 est
telle que le lien n’exerce plus un effort important sur la
mâchoire mobile 1324 pour la pousser vers la paroi lon-
gitudinale 1325u du corps 1325 du bloqueur. Il n’y a donc
plus de pincement entre les mâchoires 1323, 1324 du
bloqueur. Les liens sont alors libérés et peuvent coulisser
librement dans les passages 1327u, 1327v.
[0057] Pour ajuster le serrage des liens contre le corps
de l’utilisateur, l’utilisateur bascule le bloqueur dans sa
configuration de libération, comme illustré à la figure 16.
Dans un deuxième temps, il tire sur les extrémités 1012,
1021 des liens 101, 102 ou met sous tension la partie de
serrage des liens 101, 102, jusqu’à obtenir la longueur
du lien supérieur souhaitée des parties de serrage des
liens, c’est-à-dire, les parties des liens entre l’élément
d’accroche 13 et l’élément d’accroche 11 et la longueur
du lien inférieur souhaitée entre l’élément d’accroche 13
et l’élément d’accroche 12. Ensuite, il rabat l’actionneur
1325 (mouvement dans le sens inverse de la flèche R
représenté à la figure 16) pour basculer le bloqueur dans
sa configuration de blocage illustrée à la figure 15.
[0058] Avantageusement, la nervure centrale 1324c
est percée par un trou transversal 1324d de sorte à pou-
voir attacher une cordelette, non représentée, à la mâ-
choire mobile. Ainsi, l’utilisateur peut saisir la cordelette
et tirer dessus selon une direction qui permet de provo-
quer l’écartement de la mâchoire mobile par rapport à la
mâchoire fixe, libérant ainsi les liens. Cette construction
facilite le basculement des deux dispositifs de réglage
dans une configuration de libération par un geste simple.
[0059] Dans les figures 15 et 16, on illustre le fonction-
nement du bloqueur agissant sur le lien supérieur 101.
Ce fonctionnement se transpose directement au fonc-
tionnement du bloqueur agissant sur le lien inférieur 102.
[0060] Dans ce mode de réalisation, le lien supérieur
et le lien inférieur sont bloqués dans des zones distinctes.
En séparant ces deux blocages, on améliore la fiabilité
du bloqueur unique en réduisant le risque d’emmêlement
des liens entre eux et le risque de glissement d’un lien
le long de l’autre. De plus, ces serrages dissociés per-
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mettent de maintenir un serrage même si un des bloca-
ges fait défaut.
[0061] Avantageusement, les premier et deuxième
dispositifs de réglage 1321, 1322 sont des dispositifs
auto-serrant dans le sens qu’en l’absence de sollicitation
de l’actionneur, si on tire sur les liens en amont, c’est-à-
dire, si on exerce une tension sur la partie serrante des
liens, on bloque davantage les liens entre les mâchoires.
Cela sécurise le serrage et le réglage.
[0062] Selon un mode de réalisation, si on tire sur les
liens en aval, c’est-à-dire, au niveau de la partie d’action-
nement, on peut faire coulisser les liens dans le bloqueur.
Cela facilite le réglage car l’utilisateur n’a pas besoin
d’agir sur l’actionneur.
[0063] Avantageusement, les premier et deuxième
dispositifs de réglage 1321, 1322 sont des dispositifs
autobloquants dans le sens qu’en position de repos, en
l’absence de sollicitation de l’utilisateur, ils bloquent les
liens passant à travers eux. Cette caractéristique est ob-
tenue grâce à un moyen élastique 1326 comme c’est le
cas avec les deux premiers modes de réalisation illustrés
précédemment. Alternativement, cette caractéristique
peut être réalisée par une construction particulière com-
me c’est le cas avec le troisième mode de réalisation
illustré précédemment. Cette spécificité des dispositifs
de réglage rend le bloqueur unique 132 également auto-
bloquant.
[0064] L’ajustement du portage du sac à dos va main-
tenant être expliqué à travers l’exemple illustré dans les
figures 2 et 3.
[0065] Dans un premier temps, l’utilisateur installe le
système de réglage sur le sac à dos comme représenté
sur la figure 2. Cette opération consiste à connecter les
éléments d’accroche 11, 12 et 13 avec respectivement
un des éléments de fixation 212 de la première bretelle
21 et à connecter les éléments d’accroche 14 et 15 avec
respectivement un des éléments de fixation 222 de la
première bretelle 22. La connexion est réalisée via les
attaches 111, 121, 131, 141, 151 des éléments d’accro-
che 11, 12, 13, 14, 15. Comme décrit précédemment,
chaque bretelle comprend une succession d’éléments
de fixation 212, 222 répartis verticalement, le long de
chaque bretelle. L’utilisateur choisit alors les éléments
de fixation 212, 222 sur lesquels il veut connecter les
éléments d’accroche 11, 12, 13, 14 et 15 en fonction de
son souhait de confort de portage. Il peut ainsi ajuster
les positions verticales des points d’accroche du système
de réglage.
[0066] Dans cette configuration, le lien supérieur 101
et le lien inférieur 102 sont déconnectés des éléments
d’accroche 14 et 15. Ainsi, l’utilisateur peut facilement
mettre en place son sac à dos. Il n’est pas gêné pour
enfiler les bretelles.
[0067] Dans un deuxième temps, l’utilisateur connecte
le lien supérieur 101 avec l’élément d’accroche 14 et/ou
le lien supérieur 102 avec l’élément d’accroche 15, en
fonction de son besoin, comme représenté sur la figure
3. La connexion est réalisée via les crochets 142, 152

des éléments d’accroche 14, 15.
[0068] Dans un troisième temps, l’utilisateur saisit la
boucle 103 ou le moyen de préhension 104 et tire dessus.
Du fait que l’élément d’accroche 13 est fixé sur la pre-
mière bretelle 21, via la connexion attache 131 / élément
de fixation 212, cette traction sur les liens supérieur et
inférieur entraine la libération des liens dans le bloqueur
132. L’utilisateur exerce une traction jusqu’à obtenir le
serrage / l’ajustement souhaité. Dès qu’il obtient le ré-
glage recherché, il relâche la boucle. Le bloqueur réagit
en bloquant les liens ce qui permet de figer la longueur
de la partie serrante du lien supérieur, c’est-à-dire, la
partie du lien entre l’élément d’accroche 13 et l’élément
d’accroche 11 et la longueur de la partie serrante du lien
inférieur, c’est-à-dire, la partie du lien entre l’élément
d’accroche 13 et l’élément d’accroche 12. Cette opéra-
tion de réglage est simple et intuitive. Elle permet un ser-
rage rapide, simultané, équilibré et confortable. Il est tou-
jours possible à l’utilisateur d’avoir un serrage dissocié
entre le lien supérieur et le lien inférieur. Pour cela, il lui
faut tirer sur un seul brin 1012, 1021 de la boucle 103 et
non sur la boucle.
[0069] Lors de cette opération, en tirant sur les extré-
mités des liens 101, 102, l’utilisateur rapproche, dans un
premier temps, ces parties antérieures du sac à dos, puis,
dans un deuxième temps, il augmente le plaquage, le
serrage du sac à dos contre le corps de l’utilisateur.
[0070] Le sac à dos est alors configuré pour un bon
confort de portage.
[0071] Pour modifier cette configuration de maintien,
l’utilisateur agit sur l’actionneur 1325 pour libérer les liens
du bloqueur 132. Dès lors, il suffit d’exercer un effort sur
les liens pour les détendre, pour augmenter la longueur
de la partie serrante du lien supérieur, c’est-à-dire, la
partie du lien supérieur entre l’élément d’accroche 13 et
l’élément d’accroche 11 et la longueur de la partie ser-
rante du lien inférieur, c’est-à-dire, la partie du lien infé-
rieur entre l’élément d’accroche 13 et l’élément d’accro-
che 12. Cela permet ainsi de régler l’écartement entre la
partie antérieure 211 d’une première bretelle 21 du sac
à dos 2 et la partie antérieure 221 d’une deuxième bre-
telle 22 du sac à dos.
[0072] Pour retirer le sac à dos, l’utilisateur désengage
le lien supérieur 101 de l’élément d’accroche 14 et le lien
supérieur 102 de l’élément d’accroche 15. Il peut alors
facilement ôter son sac à dos.
[0073] Ce premier mode de réalisation du système de
réglage comprenant cinq éléments d’accroche 11-15
présente l’avantage d’être pratique pour la mise en place
et le retrait du sac à dos. En effet, l’utilisation des qua-
trième 14 et cinquième éléments d’accroche 15 fixés sur
la deuxième bretelle 22 permet de facilement accoupler
ou désaccoupler les liens 101, 102 avec la deuxième
bretelle. Avec un simple geste, l’utilisateur peut connec-
ter un lien 101, 105 avec l’élément d’accroche corres-
pondant 14, 15. Dans ce mode de réalisation, cette con-
nexion est réalisée grâce à de simples crochets 141, 151.
[0074] L’invention n’est pas limitée à l’utilisation de
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cinq éléments d’accroche 11-15.
[0075] Selon un deuxième mode de réalisation, illustré
à la figure 17, le système de réglage comprend seule-
ment trois éléments d’accroche 11, 12 et 13. Dans ce
cas, le troisième élément d’accroche 13 est destiné à
être fixé sur la première bretelle 21 alors que les première
11 et deuxième éléments d’accroche 12 sont destinés à
être fixés sur la deuxième bretelle 22. Cette construction
est simple et ne nécessite que deux types d’éléments
d’accroche.
[0076] Selon un troisième mode de réalisation, illustré
à la figure 18, le système de réglage comprend seule-
ment quatre éléments d’accroche 11, 12, 13 et 14. Dans
ce cas, les premier 11 et troisième éléments d’accroche
13 sont destinés à être fixés sur la première bretelle 21
alors que les deuxième 12 et quatrième éléments d’ac-
croche 14 sont destinés à être fixés sur la deuxième bre-
telle 22. Dans cet exemple, on utilise trois types d’élé-
ments d’accroche.
[0077] Le système de réglage peut comprendre plus
de cinq éléments d’accroche et notamment disposé de
davantage d’éléments d’accroche similaires aux quatriè-
me 14 et cinquième éléments d’accroche 15. Chaque
lien 101, 102 forme alors autant de zigzag que souhaité.
[0078] Ainsi, selon certains modes de réalisation, le
premier élément d’accroche 11 et/ou le deuxième élé-
ment d’accroche 12 peuvent être connectés à la deuxiè-
me bretelle 22 et donc pas nécessairement à la même
bretelle que celle sur laquelle est connecté le troisième
élément d’accroche 13.
[0079] Selon une variante, les éléments d’accroche
14 ; 15 sont directement solidarisés avec la bretelle cor-
respondante, par exemple, par collage ou couture. Dans
ce cas, ils comprennent principalement un crochet 142 ;
152. Selon un mode de réalisation, le sac à dos peut
comprendre une succession de crochets/éléments d’ac-
croche répartis verticalement le long d’une bretelle, fixés
à demeure sur la bretelle. Ainsi, l’utilisateur peut choisir
très rapidement lesquels des éléments d’accroche il sou-
haite utiliser par rapport à son besoin.
[0080] Comme évoqué précédemment, le système de
réglage comprend avantageusement au moins un élé-
ment d’accroche 14, 15 muni d’un élément de guidage
141, 151 conçu pour recevoir, de manière amovible, une
portion d’un lien. Cette caractéristique permet de faciliter
la connexion et la déconnexion d’une portion d’un lien
avec une bretelle ce qui peut faciliter la mise en place et
le retrait du sac à dos.
[0081] L’invention n’est pas limitée à ces modes de
réalisation. Il est possible de combiner ces modes de
réalisation.
[0082] L’invention n’est pas limitée aux modes de réa-
lisation précédemment décrits mais s’étend à tous les
modes de réalisation couverts par les revendications an-
nexées.

Nomenclature

[0083]

1- Système de réglage

10- Lien continu

101- Lien supérieur
1011- Première extrémité
1012- Deuxième extrémité

102- Lien inférieur

1021- Première extrémité
1022- Deuxième extrémité

103- Boucle
104- Moyen de préhension

11- Premier élément d’accroche
111- Attache
12- Deuxième élément d’accroche
121- Attache
13- Troisième élément d’accroche

131- Attache
132- Bloqueur unique

1321- Premier dispositif de réglage
1322- Deuxième dispositif de réglage
1323- Mâchoire fixe

1323a- Partie en prise avec le lien
supérieur
1323b- Partie en prise avec le lien
inférieur

1324- Mâchoire mobile

1324a- Partie en prise avec le lien
supérieur
1324b- Partie en prise avec le lien
inférieur
1324c- Nervure
1324d- Trou transversal

1325- Actionneur ; Corps

1325a,b- Paroi latérale
1325u,v- Paroi longitudinale

1326- Moyen élastique
1327,u,v- Passage

14- Quatrième élément d’accroche

141- Attache
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142- Crochet

15- Cinquième élément d’accroche

151- Attache
152- Crochet

2- Sac à dos

21- Première bretelle

211- Partie antérieure
212- Eléments de fixation

22- Deuxième bretelle

221- Partie antérieure
222- Eléments de fixation

23- Panneau dorsal

Revendications

1. Article de portage (2) muni d’une première bretelle
(21) et d’une deuxième bretelle (22) fixées sur un
panneau dorsal et d’une ou plusieurs poches, anté-
rieure(s) ou dorsale(s), l’article de portage compre-
nant un système de réglage (1) de l’écartement entre
la partie antérieure (211) de la première bretelle (21)
et la partie antérieure (221) de la deuxième bretelle
(22), le système de réglage comprenant :

- un lien supérieur (101) délimité par une pre-
mière (1011) et seconde extrémités (1012),
- un lien inférieur (102) délimité par une première
(1021) et seconde extrémités (1022),
- un premier élément d’accroche (11) destiné à
se fixer sur une bretelle (21, 22), le premier élé-
ment d’accroche étant solidaire du lien supé-
rieur au niveau de sa première extrémité,
- un deuxième élément d’accroche (12) destiné
à se fixer sur une bretelle (21, 22), le deuxième
élément d’accroche étant solidaire du lien infé-
rieur au niveau de sa deuxième extrémité,
- un troisième élément d’accroche (13) destiné
à se fixer sur la première bretelle (21), le troisiè-
me élément d’accroche étant solidaire du lien
supérieur, proche de sa seconde extrémité, le
troisième élément d’accroche étant solidaire du
lien inférieur, proche de sa première extrémité,
le troisième élément d’accroche comprenant

• un premier dispositif de réglage (1321)
permettant d’ajuster la position relative de
la liaison entre le lien supérieur et le troisiè-
me élément d’accroche,
• un deuxième dispositif de réglage (1322)

permettant d’ajuster la position relative de
la liaison entre le lien inférieur et le troisième
élément d’accroche,

caractérisé en ce que
chaque partie antérieure (211, 221) d’une bre-
telle (21, 22) porte des éléments de fixation (212,
222) et en ce que le premier (11) et/ou le second
élément d’accroche (12) est monté de manière
amovible sur un des éléments de fixation (212,
222) de sorte à permettre le réglage de la posi-
tion verticale du premier (11) et/ou le second
élément d’accroche (12).

2. Article de portage (2) selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le système de réglage com-
prend en outre :

- un quatrième élément d’accroche (14) destiné
à se fixer sur la deuxième bretelle, le quatrième
élément d’accroche formant un passant pour le
lien supérieur, et/ou
- un cinquième élément d’accroche (15) destiné
à se fixer sur la deuxième bretelle, le cinquième
élément d’accroche formant un passant pour le
lien inférieur,

3. Article de portage (2) selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce que le quatrième élément
d’accroche comprend un élément de guidage (142)
conçu pour recevoir, de manière amovible, une por-
tion du lien supérieur et/ou en ce que le cinquième
élément d’accroche comprend un élément de guida-
ge (152) conçu pour recevoir, de manière amovible,
une portion du lien inférieur.

4. Article de portage (2) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le lien supé-
rieur et le lien inférieur forment un unique lien continu
(10), la deuxième extrémité du lien supérieur cons-
tituant la première extrémité du lien inférieur.

5. Article de portage (2) selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce que le système de réglage
comprend un moyen de préhension (104) solidaire
du lien continu, au niveau d’une boucle (103) formée
par le lien continu entre le premier dispositif de ré-
glage et le deuxième dispositif de réglage.

6. Article de portage (2) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le lien inférieur
et/ou le lien supérieur sont élastiques.

7. Article de portage (2) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le lien inférieur
et/ou le lien supérieur sont des cordelettes.

8. Article de portage (2) selon l’une des revendications
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précédentes, caractérisé en ce que le premier dis-
positif de réglage et le deuxième dispositif de réglage
forment un bloqueur unique (132) comprenant deux
mâchoires (1323, 1324) entre lesquelles passent le
lien supérieur et le lien inférieur, les deux mâchoires
étant mobiles l’une par rapport à l’autre de sorte que,
lorsque les mâchoires sont rapprochées, le lien su-
périeur et le lien inférieur sont coincés entre les deux
mâchoires et, lorsque les mâchoires sont éloignées,
le lien supérieur et le lien inférieur sont libres de cou-
lisser à l’intérieur du bloqueur unique.

9. Article de portage (2) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le troisième
élément d’accroche (13) est fixé sur la première bre-
telle (21) seulement lorsqu’au moins un lien (101,
102) est mis sous tension.

10. Système de réglage (1) pour un article de portage
(2) tel que défini selon l’une des revendications pré-
cédentes.
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